








 
 
 
 































































































 
 
 
 



5-COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
 
Le mémoire en réponse reçu dans les délais réglementaires répond aux principales 
observations du public ainsi qu'aux questions du commissaire-enquêteur dans un document 
synthétique accompagné de 2 annexes intitulées MAEC du conseil Général des Landes 
concernant une Mesure Agro-Environnementale et Climatique. Il s'agit d'un contrat agricole 
volontaire permettant de favoriser la biodiversité sur les parcelles agricoles. A noter que le 
calcul du montant des indemnités après revalorisation de la marge brute conduit à une 
augmentation sensible de l'indemnité à 486€/ha pour les parcelles cultivées éligibles du 
champ captant d'ORIST (tableau récapitulatif page 24 document EMMA).  
 
L’enquête publique s’est déroulée sans incident avec une participation locale composée 
d'agriculteurs et de propriétaires de terrains concernés par les nouvelles mesures qui seraient 
mises en place sur les périmètres de protection du forage F6  ainsi que celle des 2 associations 
SEPANSO Landes  et PAYS D'ORTHE Environnement par courriels.  
 
Le commissaire-enquêteur remercie le personnel municipal et madame la maire d'ORIST  pour 
leur accueil en mairie à l'occasion des permanences. 
 

 
    Fait et clos à Mont de Marsan le 10 juin 2021 

    Le commissaire-enquêteur 
    Gérard LAGRANGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec le présent rapport sont transmis le  11 juin 2021 à la Préfecture du département des Landes, 
les conclusions motivées et avis du commissaire-enquêteur accompagnés des 3 registres d’enquête 
publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ANNEXES 

 
 
  Certificats d'affichage des communes d'ORIST, 
  de PEY, et de SAINT- LON- LES- MINES. 
 
  Avis du conseil municipal de la commune d'ORIST.  
 









 
 
 


